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Compte Rendu de l’audio-conférence du 29/06/2020 – DDFIP42 
 

Covid-19 : 
On est entré dans la phase 3 : le travail en présentiel devient la norme. La distance d’un mètre entre 
les agents doit être respectée. 
 

ASA en santé fragile : personnes à risque ou vulnérables : 

- peuvent rester en télétravail s’ils sont déjà en situation de télétravail ; 
- à défaut, retour en présentiel après échange avec le médecin de prévention pour fixer les 
conditions de retour ; 
- si le médecin traitant émet un arrêt de travail ou une attestation d’isolement, les personnels seront 
maintenus en ASA santé fragile ; 
Les agents en ASA santé fragile souhaitant revenir en présentiel devront contacter le médecin de 
prévention préalablement. 
 

Sécurité SEBA : quelques difficultés ont été rencontrées par le vigile qui a été un peu dépassé par la 
forte affluence des contribuables. Un point va être fait par la Direction. 
 

Infrastructures : 
Plafond du CFP  de Roanne : chute  du faux plafond dans le sas d’entrée. Une entreprise a été 
dépêchée sur place et a constaté qu’il n’y avait pas de risque. Une intervention est prévue le jeudi 2 
juillet 2020. 
 

Mutations : 
Un groupe de travail se réunit le mardi 30 juin 2020 pour le mouvement de mutations des catégories 
C. Il a été décidé d’un report des travaux après le 20/07/2020 pour le mouvement des catégories C 
stagiaires. 
 

Prime exceptionnelle « Covid-19 » : 
La C.G.T  note un mécontentement des personnels pour manque de transparence sur l’attribution de 
la prime COVID-19. 
 

Rupture conventionnelle : 
Diffusion d’une instruction auprès des chefs de service. 
Environ une dizaine de personnes ont montré leur intérêt pour ce dispositif avant le déconfinement. 
Les personnes intéressées doivent se faire connaître des services RH. 
 
Trésorerie ROANNE CHU : 
Les modalités du nouveau réseau de proximité (NRP) sont toujours en réflexion. 

 
 

Votre Section CFTC-DGFIP vous le rappelle : respecter les règles sanitaires, de distanciation 
et les gestes barrières, c’est vous protéger en protégeant les autres. 
 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous en cas de besoin. 
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